
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14527

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

TVA sur la téléphonie et l'informatique à La Réunion
Question écrite n° 14527

Texte de la question

Mme Karine Lebon attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les effets, à La Réunion, de la modification de la liste des produits
bénéficiant de l'exonération de TVA prévue pour le département. L'arrêté du 11 décembre 2025, publié au
Journal officiel, a modifié la liste figurant à l'article 50 duodecies de l'annexe IV du code général des impôts,
avec pour conséquence de soumettre certains équipements de téléphonie et de matériel informatique au taux de
TVA applicable localement (8,5 %). Ces biens sont devenus indispensables à la vie quotidienne : démarches
administratives, scolarité, recherche d'emploi, accès aux droits, télémédecine, formation, activité des TPE-PME,
ainsi que continuité économique et sociale en cas de crise. À La Réunion, cette mesure intervient dans un
contexte de surcoûts structurels connus : éloignement, fret, délais logistiques, octroi de mer, moindre profondeur
de marché et tensions sur la trésorerie des petites entreprises. L'application de la TVA sur des produits à
marges faibles entraîne mécaniquement une hausse des prix, fragilise la compétitivité des commerçants et
réparateurs locaux et pèse sur le pouvoir d'achat. Elle risque également d'accentuer la fracture numérique, en
particulier pour les étudiants, les familles modestes, les demandeurs d'emploi et les publics éloignés du
numérique. Enfin, les professionnels alertent sur un risque de distorsion de concurrence avec certaines ventes à
distance en provenance de France hexagonale, lorsque le cadre fiscal et les contrôles ne produisent pas les
mêmes effets, au détriment du tissu économique réunionnais et de l'économie circulaire (réparation,
reconditionné). Dans ces conditions, elle lui demande si le Gouvernement entend suspendre cette modification
et rétablir sans délai l'exonération de TVA pour les équipements de téléphonie et de matériel informatique à La
Réunion, afin d'éviter une hausse durable des prix et une fragilisation des petites entreprises et des ménages.
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